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' a songé a créer à la nouvelle Ecole pratique de 
Commerce et d'Industrie un cours et un atelier 
d'apprentissage. Des démarches ont été faites 
pris du Syndicat des tabulants de Roubaix, le-
quel veut bien fournir de* métier» et le matériel 
nécessaires, qui seront actionnés a l'aide de la 
force motrice existant déjà dans notre établisse
ment scolaire. D'autre part, il a été sollicité du 
Ministère du Commerce le subside indispensable 
pour la rétribution du contremaître chargé de la 
direction de cet atelier. 

Est 1 approuvée la création de cet atelier d'ap
prentissage qui fonctionnera des que le traite
ment du contremaître professeur, aura été assuré 
par l'Etat 

Il existait dans les bâtiments de la Mairie ac
tuellement démolie deux dynamos qui servaient 
à la fourniture et à la distribution de la lumière 
électrique. L'Administration municipale a pensé 
que le meilleur parti qu'on put en tirer était de les 
affecter a notre établissement scolaire le plus im
portant ; c'est-à-dire de céder à l'Ecole pratique 
de Commerce et d'Industrie, tout le matériel 
d'éclairage qui a une valeur de quinze mille 
francs. Approuvé. 

LES COURS MUNICIPAUX DE LANGUES ET 
DE COMPTABILITE 

Dans le but de compléter les cours de l'Ecole 
pratique, de Commerce et d'Industrie, l'Adminis
tration 'municipale a pensé qu'il serait utile de 
demander le rattachement au Ministère du Com
merce, des cours municipaux de langues vivantes 
et de comptabilité. A cet effet, une demande de 
subvention de 3000 francs a été faite pour la créa
tion de nouveaux cours ; cours de dessin, de dac
tylographie, etc. Ces cours sont appelés à rendre 
de grands services au Commerce et sont de toute 
nécessité pour une ville de l'importance de la 
nôtre. 

M. le Ministre du Commerce, pressenti, a fait 
prendre note de notre demande, qui sera exami
née avec intérêt, lors de la répartition du crédit 
inscrit au budget de son Ministère, pour encou
ragement à l'Enseignement technique. 

Le Conseil décide de demander le rattachement 
des Cours municipaux de langues vivantes et de 
Comptabilité au Ministère du Commerce, et d'ap
prouver la demande de subvention de 3000 francs 
qui a été faite pour la création de nouveaux cours. 

SECOURS ET SUBSIDES 

La société € Le Tir Régional • 18, rue Neuve, 
sollicite un subside de 300 francs en faveur de 
son 2e championnat de tir de 1907. Les Commis
sions ont été d'avis qu'il n'est pas possible, en 
cours d'exercice, d'allouer à des sociétés de fon
dation récente, des subsides non prévus au bud
get, ni établis par des précédents. Elies propo
sent toutefois d'allouer une médaille à la Société 
« Le Tir régional ». — Approuvé. 

La subvention habituelle de 150 francs est al
louée à la Fédéraion générale des sociétés de tir 
à longue portée de la région du Nord. Une autre 
de 250 francs est accordée au • Tir National • de 
Roubaix. 

L'AFFICHAGE SUR LES CANDELABRES 
Nous avons exposé dernièrement cette ques

tion qui est assez embrouillée. Le Conseil auto
rise M. le Maire à faire toutes diligences utiles 
pour le recouvrement des redevances restant dues 
jusqu'au 1er septembre 1007, date de l'expiration 
du contrat. 

OCTROI 
Le bail relatif à la location d'une partie d'un 

local situé au chemin des Couteaux, servant <le 
bureau d'Octroi, étant expiré, il y a lieu de le 
renouveler. Le nouveau bail ne diffère pas du pré
cédent. Le loyer reste fixé à 150 francs, mais au 
lieu d'être établi pour dix années il est fait pour 
3, 6 ou 9 années. 

Les distributions postales 
Les facteurs des postes ont adressé au Conseil 

municipal une demande de suppression de la 4e 
distribution des lettres les jours suivants : 1* L? 
lundi de la Mi-Carême ; z* Le lundi de la Saint-
Christophe ; 3* Le mardi de la Fête des Fabri
cants ; 4* Le lundi de la Rassise de la Durasse 
de Roubaix ; 5* Le lundi de la Fête des Alium tirs. 

Ils invoquent en outre le concours de la muni
cipalité pour obtenir en faveur de la Vi'îï r!e Rou
baix, un plus grand nombre de facteurs, ce sup
plément de personnel ayant d'ailleurs été anté
rieurement promis par l'Administration des i'os-
tes^ qui n'a pas réalisé sa promesse. 

En ce qui concerne cette dernière amande !<• 
Conseil est unanime à l'appuyer, réc'nnut.t en 
outre un supplément d'employés affec'és au fer 
vice des guichets postaux, ce personnel étant ab
solument insuffisant pour éviter les encombre-
ments à certaines heures de la journée et assurer 
dans des conditions satisfaisantes pour le jvblic, 
les nombreux envois recommandés tt cha:gv-
ments, nécessités par les transactions et Hua 11la. 
les de Koubaix. 

Pour les demandes de suppression de la 4e levée 
aux jours précités, la 3e Commission estime que 
s'ils doivent être sans inconvénients pour l'in
dustrie et le grand négoce, il n'en est pas de 
même a certains jours, pour le petit commerce et 
les particuliers. En effet, avec l'exercice de la loi 
de dix heures, certaines fêtes locales en semaine 
ont beaucoup perdu de leur ancienne popularité 
et le petit commerce n'en prend plus prétexte à 
chômage. 

Il rn est ainsi des lundis de la Saint-Christophe, 
de la Rassise de la Ducasse de Septembre et de 
la Fête des Allumoirs, au sujet desquels la 3e 
Commission partage l'avis de la Chambre de 
Commerce, à savoir qu'il n'y a pas lieu sans in
convénients de supprimer la 4e distribution des 
courriers. 

Elle accepte cette suppression le lundi de la Mi-
Carême et le mardi de la Fête des Fabricants, le 
chômage général les dits jours étant effectif. 

Les conclusions de la Commission sont approu
vées. 
LES INJONCTIONS DE LA COUR DES 

COMPTES 
La Cour des Comptes réclame les noms de per

sonnes auxquelles ont été payées des indemnités 
pour dégâts ou dépenses militaires lors de la 
trêve de 1003. Il lui est donné satisfaction. 

L'EBOUACE 

Pour l'exercice 1006, l'ensemble des crédits 
votés et affectés au service de l'enlèvement des 
immondices s'est élevé à 154 344 francs. Le mon
tant des dépenses imputables sur ce crédit s'est 
élevé à 166-194 fr. 59, soit un excès de dépense 
de 11.950 fr. 59. Un crédit supplémentaire de 
11.950 fr. 59 est voté. 

— Le crédit affecté au curage des égouts en 
1006 s'est élevé à 9,500 francs. Vers la fin de cette 
année, alors que les travaux prévus étaient termi
nés, lé riez du Triche* s'est trouvé tria envase 
et un propriétaire du boulevard Gambetta menacé 
de subir des dommages du fait de cet envasement, 
a Téclamé le curage du Trichon, dans la partie 
couverte de ce ruisseau, entre la place de la Li
berté et la rue Pierre-de-Roubaix. Ces travaux 
ont été relativement importants ; en sorte que, 
tout compte fait, l'importance de la dépense a 
été telle que le reste disponible du crédit t'est 
trouvé dépassé de 850 fr. 63. Un crédit de même 
importance est voté. 

LES BAINS 
De tous temps la question dea bain* populaires 

a préoccupe le* diverse* administration* qui M 
sont succédé à la Mairie. Bn 1SBS, M. Wienart n* 
put cependant faire adopter ta proposition qu'il 
avait faite d'édifier un établissement ds bains dan* 
le quartier du fMle. <?es* que celui do ia eue de 
Borne, fort onéreux pour la* finance* de la Ville, ne 
rendait pas ton* le* servie** que l'on en pouvait 
attendre. 

Maître cela, dit le rapporteur, M 1* docteur 
Lepoutre, je serai* pour ma part très partisan du 
vœu déposé par notre uilm»M» M. Henri * -
s'il n'y avait mieux, et ce mieux » W 
principe par le *" 

fOVRNAZ DE ROVBAt*. 

tes paysages d'hiver de X. B. OSBUOT, notre petit 
Thanlow... 

Mai* s'il fallait tout citer, nous n'en finirions 
pas. N'oublions pas cependant le* deux petits ta
bleaux si élégants de M. £ . Deully, qui plairont 
è tous les amoureux: ni le Jmn d'été, de M. E 
Desurmont, an jardin oublie peint à grands traits, 
S la minière de M. Michel Dupuy ; ni l'.4ufomnc 
de Mlle Yalentine Pèpe; ni surtout les deux ma
rines de M. Maauxixz, nn de nos meilleurs pein
tre* de la mer, un de ceux qai la connaissent le 
mieux et qui l'aiment pour elle-même. M. Maro-
nies «ht'cm chaque année, sans tapage et tans 
battage, an succès qui va grandissant et qui con
sacrera définitivement son talent très-riche et très-
profond. Lendemain de tempfte cet une mène ob
servée, éicouvante par sa seule vérité, et A Forée 
du jour tel de ces tableaux auxquels en revient 
après les avoir vus, tout surpris que l'on est de 
leur trouver des beautés qui tout d'abord ne vous 
avaient pi.int frappé. 

•••xona enfin les envois de M. et Mlle De Cb-
ninck, de Mlle Pauline Dubron, de MM. Buffin, 
G. Duvillicr, lkivocelle, Wallet, Rinhesucourt, 
Meulin, Patte», Ladursau, Leroy, Dsrrss, L. 
Costcl, t"hoquet, De Joakheere, J. Scalbert, Boude, 
Bcllynck, etc. 

(.1 luirrt). 

LES DUELS DANS L'ARMÉE 
Paris, 31 mai. — Le Ministre de la Guerre vient 

d'adresser aux commandants de corps d'armée une 
circulaire où il dit : 

t La question est posée de savoir si, à l'occasion 
de différends survenus entre militaires, l'autorité 
a qualité pour interdire et pour fixer même, le cas 
échéant, les conditions d'un duel. 

» J'estime nue, Haas ces circonstances, les chefs 
hiérarchiques n'ont ni à donner ni à refuser l'au
torisation (le se battre. Ils doivent surtout s'abs
tenir d'exercer une pression quelconque pour con
traindre deux militaires à aller sur le terrain. 

Si une altercation se produit drnsle service ou 
à l'occasion du service, il suffit d'appliquer les dis
positions en vigueur et de prononcer, pour régler 
le différend, les sanctions d'sciplnaires prévues. 
L'autorité militaire a le devoir d'y recourir. 

Si le différend, au contraire, se produit en de
hors du service, il ne s'agit plus que d'une affaire 
privée et chacun, dans ce cas, doit rester libre 
d'agir suivant sa conscience, suivant sa concep
tion du point d'honneur, sans cesser de rester, vis-
à-vis de la loi et des règlements militaires, res
ponsable des conséquences de son acte. • 

CONSEIL MUNICIPAL 
DE ROUBAIX 

Séance du 31 tuai 1907 
La séance est ouverte à 8 heures 45 sous la prési

dence de M. Eugène Motte, maire, qui procède à 
l'appel dominai des conseiller*. 

«ont présents : MM. Edouard Roussel, Georges 
Ijehoncq, Gilbert Sayet, Georges Deschorlt, Emile, 
Leblanc, Gustave Wattine, adjoints et MM. Jules 
Oléty, Charles Lepoutre, Désiré Segnrd, César 
Gaydet, Alfred Bajart, Jules .Voyelle, Victor 
Cousu. Achille Dujardin, Achille Cssrpenticr, 
Henri Wattremez, Liévia Baillenl, Adolphe Cou
pes, Gustave Léser, Henri Lefebrrc, Henri Kimpe, 
Achille l-epers. Ivo Van Wacrcheke, Edouard 
Dubois. Edmond Browaeys et Félix Chatteleyn, 
conseillera. 

Excuse.-. : MM. Paul Dospature et Ijéon IV-près. 
M. Jules Noyelle, nommé secrétaire, est invité 

à prendre pince au bureau et les procès-verbaux 
des séances des 19 et 29 avril sont adoptes sans 
observations. 

REVISION DE LA LISTE DU JURY 
D est alors procédé à la nomination des commis

sions pour la révision de la liste du jury. Sont élus 
ë>ur le canton Nord : MM. Achille Rousseau et 

dmond Browaeys; pour le canton Est, MM. Jules 
Çlety et Emile Leblanc ; pour le canton Ouest, 
• * • Léon Déprès et Paul Despature. 

Finances municipales 
Le Conseil donne ensuite acte à M. lo maire de 

la justification d'emploi de quelques minimes dé
penses imprévues s imputer sur le budget de 
1 exercice l'JOG et d'une somme de 2.042 francs à 
imputer sur le budget de l'exercice 1907 Dans 
cette somme figurent 2 000 francs affectés à des 
représentations données par le cirque au cours de 
la foire aux enfants des écoles communales. 

Déclaration ds M. C. Sayet 

M. Gilbert Sayet, adjoint aux finances donne 
lecture d'une déclaration dont voici les principaux 
passages : 

a Les opération* budgétaires ds l'exercice 1906 ne 
donnent lieu a aucune observation ai remarque aarti-
ÇUlibrement intéressantes, &>'effsctuaut sur la base d un 
oadjs» ara limité dan» ses ressources st démesurément 
*""•'. Par f*s charges, ces opérations ne pouvaient 
aboutir et n ont abouti qu'a un résultat modeste mail 

'-">t. aésnasoBis. puisqu'il «n ressort an ex-

» Ce résultat, je m'empresse de le dire, fait honneur 
alesprit de sagesse et d économie qui vous a toujours 
guides dans la gestion de» deniers communaux. Je vais, 
si vous te voulez bien vous fournir quelques indication» 
«pu vous permettront daoDTécier dans quelle me»ure 
ass principaux service» ont aidé à I obtenir. 

• Aux chapitre» de» recettes, on peut fsire cette coes-
tatstioo encourageant» dénotant un» amélioration réelle 
dans la situation commercial» si industrielle de Koo 
haix que dans leur généralité, le* article» île recettes 
de 1906 serment un certain relèvement, par rapport 
a ceux de 1 exercice précédent, «."est »m*i, -ar exem
ple, que t.nit en restant encors à lu 000 francs an-
«tssasos des prévisions du btid*et, rOetroi produit 
36.000 francs de plu» qs'en 1905; les eaux, avec 90.000 
francs de moins nos les prévisions, accusent cenendant 
uae avance ds 40 000 francs sur l'exercice précédent ; 
ta Condition publique qui. avec se» 25G.0CO francs de 
recettes dronsse de 42.000 francs les prévisions et de 
22000 francs le produit de l'année dernière: les taxes 
de remplacement oui. en étant supérieures de prè» de 
7.000 Iran s aux prévision*, «cessent une augmentation 
et* 3.000 francs sur s» chirlre de 1906. 

» Malheureusement, en même temps qse s'affermia-
ient Isa recettes, il y avait i déplorer la marche ai

des dépenses. En effet, s part le 'Bureau de 
Bienfaisance qui. bénéficiant de la période d'activité 
que Roubaix a traversée en 1906. a demandé, pendant 
le cour» de cet exercice. 44.000 flancs ds moins qs'en 
1806. tous les servies» municipaux, s peu d exceptions 
près, ont vu •'«tendre la cercle de leurs dépenses. 

s Quelques-unes de cm augmentations de dépenses 
ont été prévues su budget primitif, mais le» autres. 
et c* sont le„ plis nombrbuass, ont été dévidées en 
cour» d'ejgetcite, sou» 1 influence de» besoins qui se 
•gnt produit* et qui vous ont été expliqués en leur 

Les unes ont trouvé leur cassa dans la renclié-
•t gênerai qui a été la conaéquetue. pour tout 

ce oui est afférent aux conditions ds La vie, de l'aepli-
cation des nouvelles lois sociales et d'assistance : celles-
ci ne pouvaient être évitées; les autres, d'un carac
tère saoins obligatoire, sont dut» A des néceuitéc lo
uâtes ou bien encors à l'esprit d'initiative et de généro
sité qui vcea anime tous «t qui voua incite à vouloir 

jour» taire misux pour vos concitoyens. 
JaeqtTt~i, nos cossptss, bien qu'un peu étriqués, 

s» sont liquidés avec dis» excédent» ds recettes; ee'ui 
de 1906 suit la tradition créée par se» naître devan-
liai* d'accord avec les comptes de gestion du receveur 
mssucipsJ ; il ss présente comme suit: 

• Reliquat de (exercice 1905: 658.233 fr. 70; recet
tes. S.K1.969 fr. 05. Total 6.520192 fr. 75. 

. Dépasse*. o.fn.729 fr. 63. Reste: (47.463 fr. 12. 
• L'excédent de Tecette» de 647 463 fr. 12 qui ré

sulte de ce» chiffres et qui est reporté avec ses affec-
1 particulières, an budget supplémentaire de 1907, 

à celui-ci, spres avoir fait face à os ehtfrSre 
taïuuiwjnt do dépenses nouvelles, de se régler svec un 
«sssaasZt de r»ce«tss disponible ds 12.917 fr. 77. 

» Lorsque votes Commission des finances procédera 
à restâmes de ces coin*»»», j * mi fournirai «sûtes les 

lians qu elle croira devoir me demander, et i 
t, j'si la «eavictis» qu'elle reconnaîtra que le 
«ment ct remploi des isunum 1 s» municipales ont 

été. es nOn, comme p*scsn*mi»*nt, l'objet dm soins do 
; la masnciasiilé et de ass cof 

rexereiee 1907. 

1 - COLIS POSTAUX 
M. le maire rappelle «s» M. Edouard Roussel, 

en sa qualité d'administrateur de T* Compagnie 
des chemins de fer du Nerd, avait été chargé d'ap
puyer aupiês de cette compagnie une demande 
d'installation d'un bureau de ville pour les colis 
postaux. L» réponse do l'administration dont M. 
le maire donne lecture rejette cette demande d'a
bord parce que la création de ce bureau ne parait 
pas justifiée par l'intérêt médiocre qu'elle pré
sente et ensuit* parce que c* bureau, d'après an* 
loi récente, ne pourrait accepter les colis postaux 
qu'à un tarif supérieur h celui de la gare. 

M. Coupe*, en présence de ce tefus propos* 
qu'une demande sait adressée à la Compagnie pour 
que le soir au moment ou se produit un encombre
ment pour la remise des colis postaux, elle four-
nuisso des employés supplémentaires pour activer 
ce service. 

M. le Maire répond que cette demande sera 
faite. 

QUESTIONS DIVERSES 
L* Cbnscil autorise la vente d'une parcelle de 

terrain des Hospices et approuve la décision de 
la Commission chargée de la réception d'une four-
nitnrp de pèlerines pour la police, décision tendant 
à retenir sur le règlement de cette fourniture, 
une- M/iuino de 50 centimes par pèlerine pour mal
façon. 

REPOS HEBDOMADAIRE 
Un avis favorablo est donné à plusieurs deman

des do dérogation a la loi sur le repos hebdoma
daire, e. 

M.Lcpers demande que les chevillcurs et boucher* 
de l'Abattoir soient autorisés à déroger à la loi en 
travaillant le dimanche de 5 heures à 9 heures du 
matin. 

M. Dcsehodt, adjoint, répond qu'il appartient 
aux intéressés do présenter uno demande de déro
gation. Il ajoute qu'en attendant la régularua-
tion do leur cas, ils ont été autorisés, par M. l'ins
pecteur du travail, à vaquer à leurs occupations 
le dimanche de 5 à 9 heures du matin 

Sectionnement électoral 
M. le maire informe le Conseil qu'il a reçu de 

la préfecture les documents relatifs à l'enquête sur 
le sectionnement électoral sur lequel l'assemblée 
municipale est appelée à donner son avis et au su
jet duquel le Conseil général devra statuer. Il fait 
ressortir les raisons qui militent en faveur du 
maintien de ce sectionnement : les intérêts spé
ciaux des différents quartiers do la ville l'inertie 
et l'esprit de p.-rrti qui s'empirent d'un conseil mu
nicipal où 110 figure pas un élément d'opposition, 
la lumière qui jaillit do la discussion, une plus 
grande assiduité aux séances, l'émulation qui s'éta
blit entre les conseillers pour la défense de* inté
rêts de leurs quartiers respectifs. Il fait remarquer 
que le système du sectionnement assure dans une 
certaine mesure la représentation proportionnelle 
qui est réclamée par tous les partis. 

Il expose sommairement h« tésultnts de l'en
quête et termine en donnant lecture des conclu
sions de l'enquêteur qui sont favorables au main
tien du sectionnement. 

M. Coupez combat le sectionnement qu'il qua
lifie de non-sens absolu et qu'il considère comme 
inutile dans une agglomération comme Roubaix. 

Le Conseil appelé à se prononcer émet un avis 
favorable. La minorité a voté contie. 

La question de l'éclairage 
M. G. Wattinne, adjoint, informe l'assemblée ' 

que pour se conformer aux conclus:ons adoptées 
dans la séance du ig avril il a fait de nouvelles 
démarches auprès des concessionnaires de l'éclai
rage et qu'à la suite de ces démarches certaines 
modifications ont été apportées à la convention qui 
avait été précédemment adoptée. 

11 donne connaissance de ces modifications dont 
certaines ne sont que de pure forme. Les princi
pales portant sur l'article 13 concernant le person
nel sont les suivantes : 

« La proportion des ouvriers étrangers attachés 
à l'usine de production du gaz ne pourra dépas
ser celle fixée par les décrets du 10 août 1800 et 
la circulaire ministérielle du 30 septembre 1S0X), 
concernant les travaux des dép-irtemcnts.Au fur et 
à mesure des extinctions et des départs dans le 
personne de l'usine à gai, la Société ne prendra 
que des ouvriers ct employés français jusqu'à ce 
qu'elle soit renfermée dans les conditions du rè
glement préfectoral, comme dit ci-dussus. » 

• La Journée des chauffeurs de fours à gaz sera de 
huit heures seulement Le .salaire de c** chauffeurs 
fuis, sur leur demanda, les cliuulfeurs pou 1 usai travail
ler dix heures par jour ct îeve-voir uu salaire journa
lier de 7 francs 

« Un© caisse do secours et de prévoyance sera crées 
et administrée par les soins du per̂ onrv-4 ouvrier: <tie 
sera atimr-ntee par une subvention de -z u/o du montant 
«les salaires, soit 1 0/0 versé par la société et 1 0/u retenu 
sur l e payes. 

. rïfts caisse, Jasqu'» concurrence des sommes dont 
silo disposera, paiera aux malades La moitié des salai
res de Journées de maladies i-oQUant dru* mois et Te 
tiers pendant quatre autres mois-, elle versera en outre 
» francs a chaque ouvrier se mariant M francs aux 
conjoints ou aux enfants de chaque ouvrier décédé «t 
fleurant sur les contrôles, et 50 francs à chique nais
sance dans la propre famille de l'ouvrier. A partir du 
ter Janvier lftio, la Cnmparnte s'engaec à fournir * 
tous les ouvriers cnmaLv.innnês des livrets de caisse» 
national» des retraites ; les versements effectues à cette 
caisse étant constitués par une retenus de 2 1/2 0 0 sur 

;• •. dans ces conditions, de 5 francs par jour. Touto-
les salalrsti ct par un versement égal fait su nom des 
ouvriers r^r la société conctssionnair». » 

Sur la demande de M. le maire et suivant la 
décision prise en séance du ig avril dernier et 
acceptée par MM. Giros ct Loucheur. il est ajouté 
la clause suivante qui avait été omise dans la 
brochure reproduisant la nouvelle convention. 

• SI la Jouraéo do dix heures est réduite légalement 
au cours de la concession, il reste enetndu que lo sa
laire ds la Journée n'en éprouvera aucune réduction. » 

M. Chatteleyn ayant fait remarquer que la 
convention prévoit pour les contestations entre 
les concessionnaires et les abonnés le ressort des 
tribunaux de Lille et que cette clnu=e impose aux 
abonnés des déplacements iniusti^és pour des li
tiges quelquefois minimes, le Conseil décide de 
faire apporter une nouvelle modification établis
sant que les contestation*) entre la Société con
cessionnaire et les abonnés seront soumises de 
droit aux tribunaux compétents de Roubaix ct 
de Lille. 

Sous ces réserves l'ensemble du projet de con
vention est adopté et M. le Maire adresse à M. 
G. Wattinne des félicitations pour les soins qu'il 
a apportés à mettro sur pied un pre iet nui a eu le 
privilège d'être adopté par l'unanimité du con
seil. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
LES COMPTES DES HOSPICES 

ET DU MONT-DE-PIÊTE 
Les comptes administratif et de gestion présen

tés par la Commission administrative des Hos
pices pour l'exercice 1906, se résument comme 
suit: Recettes, 904.583 fr. 82; dépenses, 838.446 
fr. 9J ; excédent de recettes, 76.136 fr. 89. — Avis 
favorable est donné. 

Les comptes administratif et de gestion 
présentés par l'Administration du Mont-de-Piété 
de Roubaix pour l'exercice 1906, se résument de la 
manière suivante: Recettes, 464.287 fr. 40; dé
penses, 419.630 fr. 53 ; excédent de recettes, 44.656 
fr. 87. 

Les chapitres additionnels au budget de 
1007 présentés par le Conseil d'administration du 
Mont-de-Piété, se résument ainsi qu'il suik: Re
cettes, 69.656 fr. 87; dépenses, 25500 fr. ; excé
dent de recettes, 44-156 fr. 87. 

Le budget primitif présenté par ce même établis
sement pour l'exercice 1908, se résume comme 
suit : Recettes, 118.700 fr. ; dépenses, 511.800 fr. ; 
excédent de recettes, 6.000 fr. — Avis favorable est 
donné à l'approbation de ces comptes. 

BATIMENTS COMMUNAUX 
L'asauranee «m l'Hôtel (I* VHw contre IMmaasU* 
En raison de la démolition de l'Hôtel de Ville et 

et ans dépendances, il y a lieu de diminuer les po
lices d'assurance contre l'incendie afférentes à ces 
établissements. L'Administration municipale s'ett , 

" * « * P - Ï 
adressée aux Compagnie*:, assurant les propriétés 
communales, à l'effet d'établir un avenant rectifi
catif de leurs police. Cet avenant comporte uae di
minution de 429.000 francs de capital et 86 francs 
de prime annuelle. 

Par contre, il y a lieu d'assurer les risques loca
tifs de la maison a nsage de bascule publique, sise 
boulevard Gambetta, n* 26, soit une augmentation 
de 2.000 francs de capital et 0,30 de prime.. De 
sorte que l'avenant de téduction est ramené à 
427.000 francs de capital'et à 85 fr. 70 de prime an
nuelle. — Approuvé. 

Travaux au Conservatoire 
Nous avons expliqué, déjà, qu'il était question 

d'aménager, au Conservatoire, un logement pour 
le secrétaire qui devra céder son habitation à M. 
Koszul, secrétaire. La dépense relative à l'exécu
tion de ces divers travaux s'élèvera à la somme de 
7.500 francs. 

L* Conseil approuve cette dépense et autorise 
l'Administration municipale à faire exécuter ces 
travaux vu leur diversité et leur peu d'importance 
par les entrepreneurs adjudicataires de la Ville. 
LE DON DE M. ET M-* DELPHIN-DELCOURT 

A L'H0PI«*1L DE, LA FRATERNITE 
On sait dans quelles conditions M. et Mme Del-

phin-Uelcourt, qui avaient déjà fait un don de 
10.000 francs à l'Hôpital de la Fraternité, se sont 
offerts à faire l'avance des frais de construction 
«l'un pavillon aménagé pour servir de salles de réu
nion et de conférences. 

M. Chatteleyn, rapporteur, propose à l'assem
blée d'cvprimer aux donateurs La chaleureuse re
connaissance que la ville de Roubaix ressentira 
pour cette seconde manifestation de l'intérêt qu'ils 
portent aux malheureux. 

Le pavillon projeté sera édifié non loin de la cha
pelle, à égale distance de celle-ci et du pavillon 
placé à l'intercession des rues de Charleroi et 
Saint-Hubert. Les plans sont dûs à l'initiative de 
M. Dclphin-Dcicourt. 

Le rapport de M. Chatteleyn est approuvé. 
Le rapport de M. Chatteleyn est approuvé à 

l'unanimité. 
M. le maire ajoute : J'ai rarement rencontré 

d'aussi braves gens que M. ct Mme Delphin-Del-
court ; ils ont le cœur aussi large que la bourse. Ce 
sont des fils de la démocratie dont on ferait bien 
de suivre l'exemple en beaucoup de circonstances. 
LES SUBVENTIONS AUX SOCIETES DE 

SECOURS MUTUELS 

Les commissions ont examiné les demandes de 
subventions formulées par les Sociétés de Secours 
mutuels L'F-spérance, La Mutuelle roubaisienne, 
La Providence du Foyer, La Société d'Assurance 
mutuelle de l'Association des Anciens Elèves de 
l'Ecole nationale des Arts Industriels. 

Certaines de ces sociétés remplissent les condi
tions imposées jusqu'ici par la ViHe pour partici
per aux subventions assurées par elle aux sociétés 
de secours mutuels qui font soit la retraite soit la 
mala'lic. Mais d'une part le crédit voté à cet effet 
est déjà dépasse, de l'autre une nouvelle réglemen
tation s'impose en raison de l'extension du nombre 
des sociétés ct de certains abus qui se sont pro
duits. Cette réglementation est à l'étude et sera 
soumise aux Commissions compétentes et au Con
seil municipal avant le vote du projet de budget 
pour 190R. 

En conséquence, le Conseil est d'avis de n'al
louer de nouvelles subventions que pour 1908. En 
attendant, les sociétés ci-dessus désignées rece
vront une subvention de 35 francs pour achat d'im
primés, 
L'AFFICHACE SUR LES MUR8 COMMUNAUX 

M. Médard Carré obtient pour 5 ans le renouvel
lement de sa concession d'affichage II n'a pas de 
concurrents. La redevance annuelle est de 2.000 fr. 
et la surface murale concédée est réduite de 1.200 
à 1.000 mètres carrés. ', 

Instruction publique 
Parmi les libraires qui ont soumissionné jjour 

la fourniture des livres de prix aux cours munici
paux de langues vivantes ct de comptabilité pen
dant les années 1907, 1998 et içoq, c'est M. Jules 
Masse/n, demeurant à Lille, qui a fait les meil
leures conditions en consentant un rabais de 5 p. c. 
sur lc3 prix forts. L'importance annuelle de l'en
treprise est évaluée à 600 francs. Le marché est 
approuvé. 

AU COLLECE DE JEUNES FILLES 
1 

l 'a certain nombre de professeurs du Collège, 
retenus seulement tro.s jours par semaine par leurs 
cours, ont tlemanue à ne payer qu une aemi-pen-
siun. Le bureau d'administration du Collège pro
pose de lixcr à 25 fr. par mois, le taux de cette 
demi-pension. — Ajiprouvé. 

L'Internat du Collège ayant pris beaucoup 
d'extension pendant l'année 1906, divers crédits 
ont été dépassés. 

Ces augmentations portent sur les ar
ticles suivants : Art. 14. Emoluments du person
nel, 186 fr. 58 ; art. 15. Nouriturc, 271,75 ; art. 16. 
Blanchissage, 17,33 ; art. 17. Chauffage, 2.017,79; 
art. iS. Correspondance, menus frais, etc. 5,4g. 
Total, 2.̂ <jS fr. 94. Les crédits nécessaires sont 
votés. 

Les Commissions ont eu à examiner les 
comptes d'administration4, de l'Externat et de l'In
ternat du Collège de jeûnes filles pour l'exercice 
1906. Ces documents se résument comme suit : i° 
Externat. — Recettes, 3J.41S fr. 11 ; dépenses, 
34.6JO fr. 46 ; excédent de recettes, 797 fr. 65. 

La part de la Ville dans les fiais du Collège se 
trouve réduite de la somme de 3296 fr. 03, mais il 
faut déduire un excédent de dépenses de 1.99Û fr. 
75, (4* trimestre). 

2* Internat. — Recettes, 13-835 fr. 82 ; dépenses, 
14.83S fr. 35 ; excédent de dépenses, 1.003 fr. 03. 

Cette somme de 1.003 ifr. 03 représente la sub
vention communale pour le déficit d'exploitation de 
l'Internat. 

Le budget supplémentaire de l'Externat 
pour 1907 se règle comme? suit : Recettes, 11.395 fr. 
50; dépenses, 8.434 fr. 29; excédent de recettes, 
2.961 fr. 21. 

Celui de l'Internat est arrêté en recettes et en 
dépenses à la somme de 5.692 francs. 

Les budgets primitifs de l'Externat et de 
l'Internat pour 1908 se règlent comme suit : 

Externat. — Recettes, 36.678 fr. ; dépenses, 
35.888 fr. ; excédent de recettes, 3.790 fr. 

Internat — 23.250 francs en recettes et en dé
penses. L'augmentation provient d'une prévision 
d'un accroissement d'élèves. 

Lors <Te la création du Collège de jeunes 
filles. l'Administration municipale avait prévu un 
nombre de classes permettant de recueillir environ 
150 élèves; l'extension de cet établissement s'est 
faite plus rapidement que ne l'admettaient ses pré
visions, ct actuellement le nombre des élèves est 
déjà de 154. Les travaux d'aménagements n'étant 
pas terminés, l'Administration pense qu'il est pru
dent de prévoir, avant de faire d'autres transforma
tion, un local plus important et plus en rapport 
avec les besoins du Collège. 

Le premier devis comprenait le logement de la 
directrice dans l'intérieur de l'école. Cette dispo
sition pourrait comporter certains inconvénients 
qui disparaîtraient par la séparation du logement 
de la directrice. La construction d'une maison d'ha
bitation permettrait d'admettre 50 à 75 élèves de 
plus au Collège de jeunes filles en prenant posses
sion des locaux occupés actuellement par la direc
tion. 

Ceci a amené l'Administration municipale à faire 
établir des plans et devis par M. Honoré» archi
tecte ea cette vilte,qui a évalué le montant des tra
vaux h la somme de 30.649 fr. 42. L'Etat participe
ra pour la moitié de la dépense, soit 15.314 fr. 71. 

Ce projet est approuvé. 
A l'Ecole pratique de commerce et 

d'industrie 
CREATION aVatU ATELIER D'APPRENTIS

SAGE 
Dan* Pintértt d* ta ptonpeVité et de la réputa

tion «ta notre VilVt, rAdministration tnttsictpmle Srindpe par m v*ns*n sn*mte 
u n octobre 1904, c'est l'ét* 

•* ••m» 

douches. Tenons-nous-en à-cette <V5ciaion et prion» 
l'Administration de profiter du reliquat laissé par 
l'emprunt des grands travaux pour faire au plua 
tôt un essai dans ce sens. 

Les conclusion» du rapport sont adofrtées. 
UN CARNAVAs. D'ETE EN SEPTEMBRE 

PROCHAIN 
Lot question de l'organisation d'nn Carnaval 

d'été, ob^et d'une proposition de M. G. Lesur a 
été examinée à la fois par la Commission des 
Fêtes et celle des Finances. Elles ont adopté pour 
1907, le principe d'un premier Carnaval d'été, 
dent la date reste à fixer, mais «foi très probable
ment aura lieu vers le 15 septembre prochain, h 
l'occasion soit de la pose de la première pierre 
de l'Hôtel de Ville, sort de l'inauguration de l'hô
pital de la Fraternité, ou de la nouvelle Bourse» 
do Commerce. 

Cette fête comportera outre un concours de mas
ques, avec primes multiple*, un corso Henri com
prenant chars antique* et modernes, voitures ev 
automobiles décorés, musiques costumées, groupes 
fantaisistes, etc., etc. Le concours de masques no 
sera pas limité aux seuls groupements roubaisiens. 
Un comité d'organisation analogue à celui de In 
grande cavalcade de 1903 aura mission de provo
quer par une propagande de presse très active et 
par l'émulation, de nombreuses adhésions dans les 
commîmes de la région. Ce Comité serait à consti
tuer au plus tôt, au titra de comité d'études. 

Cette proposition est adoptée. 
LE REPAVAGE DE LA CRANOE-PLACE 
Nous avons publié les rapports de M. le dec-

lt«ur Lepoutre concernant la reconnu tut ion du 
pavage de la Grande-Place «n matériaux ueufs. 

AUTRES QUESTIONS DE VOIRIE 
MM. Charles Jonville, A. Delesallc et G. Lefeb-

vie sont décidés à céder à la Ville le terrain né
cessaire pour ouvrir une rue de 120 mètres de lon
gueur et de 12 mètres de largeur, au quartier d» 
Beaumont, entre la rue Ingres et la rue de Beau-
mont. 

Ces propositions des propriétaires sont approu
vées La dépense est évaluée à 16.500 francs, dont 
5.600 à la charge de la Ville. 

On décide de paver la partie de la rue Dau-
benton, dans la partie comprise entre le boulevard! 
de Meta et le canal, à l'aide des vieux pavés pro
venant de la Grande-Place. 

Cn crédit supplémentaire de 4.229 francs 30 
est voté pour les travaux de fentainerie de la Voi
rie et les fournitures d'esu destinée s l'arrosage. 

La société l'.4 »«ni), autorisée à construira 
ea bordure de la rue Saint-Antoine, a dû céder à 
la Ville, pour assurer l'alignement, une parcelle 
de terrain de 17 m.'70 à 15 francs le mètre carré. 

LES KIOSQUES DES TRAMWAYS 
Le Conseil Municipal étant appelé à donner son 

avis sur le projet d'installation d'un kiosque de 
tramway place Fosse-aux-Chênes, les Commissions 
ont examiné les propositions de la Compagnie et 
les protestations déposées au dossier de l'enquête 
par les habitants de la plaoe de la Fosse-aux-
Chênes qui s'opposent unanimement à la réalisa
tion du projet. Elles ont décidé do joindre leur 
opposition à celle des protestataires, 
opposition à celle des protestataires. — Approuvé 
sans observation. 

QUESTIONS DIVERSES. — VŒUX 
L'augmentation des contrltoutiona 

M. Sayet demande la parole pour exposer que 
l'Administration municipale n'est poux rien dans 
l'augmentation des contributions qui est, cette an
née, d'environ 2 fr. 40 p. c. C'est, ajoute t il, le 
fait du département dont les centimes sont passés 
de 7,35 à 11 cent. 88. Le produit de cette augmen
tation est affecté, en grande partie, à l'application 
de loi d'assistance obligatoire aux vieillards. 

L* sort des entant* abandonnés 

M. Leblanc fait valoir que le Bureau de bienfai
sance ne prend plus à sa charge les enfants laissés 
sans moyen d'existence par suite de la détention ou 
de l'hospitalisation de leurs parents. En consé
quence il émet le voeu, contresigné par M. Edouard 
Roussel et le docteur Lepoutre, que le Bureau de 
bienfaisance reçoive temporairement : 

1* En attendant que les formalités .'.oient remplies pour-
être admis à l'hospice dépositaire de Lille, las entants 
qui se trouvent abandonnés st dont l'admission à l'assis
tance publique est sollicitée: t" Les entants de parents 
Indigents dont la mère est hospitalise» ou malade chas 
elle et qui se trouve dans l'impossibilité de donner tous 
les soins que réclament Journellement ses entant.-* : 3* 
En un mot. tous les enfants de parents indigents qui ne 
sont pas dans les conditions prévues par la loi du S7 
juin 1904. et qui. par suite, ns peuvent être recueilli* 
par l'iluspica dépositaire de Lille. > 

Ce vœu est adopté à l'unanimité. 
UN EOHO DE LA CREVE DES TRAMWAYS 
Nous avons signalé, il y a une quinzaine de 

jours, le mécontentement du personnel de la Com
pagnie des Tramways qui n'est pas satisfait de U 
façon dont sont appliqués les accords intervenus 
lors de la conférence mixte présidée par M. le Pré
fet. 

M. Henri Lefcbvre se plaint de ce que les pa
veurs de la Compagnie, dont quelques-uns comp
tent huit années de service, n'aient pas encore ob
tenu les 25 centimes d'augmentation qui leur 
avaient été promis. La Compagnie, ajoute-il, avait 
aussi promis de classer à la suite des anciens les 
employés embauchés pendant la grève, elle n'en 
a rien fait, ce qui cause un préjudice aux autres. 
Enfin, il avait été convenu qu'une seconde réunion 

«urait lieu, sous la présidence de M. le Préfet, 
bur examiner les desiderata des ouvriers des ate

liers ; il n'en est plus question. 
M. le Maire. — J'ai reçu de M. Telliez, prési

dent de la Chambre Syndicale* des employés et ou
vriers de tramways, une lettre que j ai transmise, 
aujourd'hui même, à M. le Préfet et à M. Stoclet, 
ingénieur en chef du département. 

M. Coupez. — La Compagnie continue à ne pas 
tenir ses engagements. 

M. m M air*. — Il en sera longtemps encore com
me ça. Nous continuerons à être bernés ï Pour dire 
le mot, la Compagnie nous fait < emmervoyer ». 
(Rires). Nous avons, déjà, déposé entre les mains 
du contrôle, haut comme ça de dossiers, ainsi que 
des constats d'huissiers, prouvant qu'elle ne tient 
pas ses engagements, notamment en ce qui con
cerne le nombre des départs. 

M. Couper. — M. Franck, administrateur des 
Tramways, a dit un jour : • Je me moque du 
maire et du préfet, j'ai avec moi la • princesse » ! 

M. Noyelle. — Et les journaux de U « Presse 
populaire • ! 

M. Coupez demande ensuite que le service de 
l'enlèvement des immondices soit mieux assuré 
das les rues Darbo et Cadeau, et èT se plaint de ce 
«tue les rues d'Alsace et «le Lorraine soient cons
tamment encombrées de voitures. 

A dix heures 45, le huis clos est prononcé. 
A NUIS CLOS 

TJne pension viagère de 350 francs est allouée à 
M. François Gihnes, caporal des sapeurs-pompiers. 

TJne somme de 200 franc* est accordée à M " 
Vsnwinsherghe, rue Voltaire 16 pour le renouvel
lement du trousseau do sa fille élève d* l'Institu*. 
tien do Henchin. 

Le Conseil donne un avis favorable à un cer
tain nombre de demandes de soutien* de famille 
ct de dispensés indigents sollicitant une exemption 
de Ta taxe militaire. 

Une liste d'assistance complémentaire compre
ssant dea vieillards habitant Roubaix «t d'autres 
n'y résidant pas est enfin approuvée. 

A ROUBAIX 
brillé avec éclat dnv. 

:*re lourde 
Bien que le soleil n'ait pas brillé avec 

tant la îauraés d* raadredi, M tempéeati 
4a l'après-midi faisait î r f iwyr un «race imai 
nent qm a éclaté dans la soTssss S « W renemei 
auna««*it** ver* « heures e t demi* e t 9 heure» et 

Is*s éclairs et lea roulesnenU d* éeonews < 
«a éloignée^ par eootr» t» pluie eet fou*. 


